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Presse et Information 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE n°73/05 

27 juillet 2005 

Arrêt du Tribunal de première instance dans les affaires jointes T-49/02 à T-51/02 

Brasserie nationale SA (anc.Brasseries Funck-Bricher et Bofferding); 
Brasserie Jules Simon et Cie SCS;  

Brasserie Battin SNC / Commission des Communautés européennes 

LE TRIBUNAL CONFIRME LA DÉCISION DE LA COMMMISSION RETENANT 
LA PARTICIPATION DE BRASSERIES LUXEMBOURGEOISES À UNE ENTENTE 

CONTRAIRE AU DROIT COMMUNAUTAIRE  

La Commission a estimé à bon droit que la convention signée entre ces brasseries avait pour 
objet, d’une part, de maintenir leurs clientèles respectives dans le secteur des hôtels, 

restaurants et cafés luxembourgeois et, d’autre part, d’entraver la pénétration de ce secteur 
par des brasseurs étrangers. 

Cinq brasseries luxembourgeoises, Brasserie nationale, Brasserie Jules Simon (anciennement 
dénommée Brasserie de Wiltz), Brasserie Battin, Brasserie de Diekirch et Brasseries Réunies 
de Luxembourg Mousel et Clausen, ont signé le 8 octobre 1985 une convention. 

Par cette convention, les brasseries signataires se sont interdit toute vente de bière aux débits 
ayant conclu un accord de fourniture exclusive, dénommé « clause de bière », avec toute autre 
brasserie partie à la convention. Par une déclaration d’intention1 de 1986, les brasseries ont 
réservé la priorité pour le démarchage et la conclusion d’une clause d’approvisionnement à 
l’une de leurs consœurs luxembourgeoises dans le cas où l’un de ses clients s’apprêtait à 
conclure une convention avec une brasserie étrangère. 

Par décision du 5 décembre 20012, la Commission a considéré que les brasseries 
luxembourgeoises avaient enfreint le droit communautaire en concluant cette convention dont 
l’objet était, d’une part, de maintenir leurs clientèles respectives dans le secteur des hôtels, 
restaurants et cafés (dit « Horeca ») luxembourgeois et, d’autre part, d’entraver la pénétration 
de ce secteur par des brasseurs étrangers. Elle a infligé une amende de 400 000 euros à 
Brasserie nationale et des amendes de 24 000 euros chacune à Wiltz et à Battin. Mousel et 
                                                 
1 Déclaration d’intention, signée lors de la réunion de la Fédération des brasseurs luxembourgeois du 2 décembre 
1986. 
2 Décision 2002/759/CE de la Commission, du 5 décembre 2001, relative à une procédure d’application de 
l’article 81 du traité CE (affaire COMP/37.800/F3 – Brasseries luxembourgeoises) (JO 2002, L 253, p. 21). 



Diekirch, acquises par Interbrew en 1999, n’ont pas fait l’objet d’une amende, Interbrew 
ayant informé la Commission de l’existence de la convention. 

Les brasseries Jules Simon, Battin et la Brasserie nationale, ont demandé l’annulation de la 
décision de la Commission au Tribunal de première instance des Communautés 
européennes. 

Dans son arrêt d’aujourd’hui, le Tribunal de première instance rejette tous les moyens et 
arguments des brasseries. 

L’objet de la convention était anticoncurrentiel 

Le Tribunal relève que l’objectif, invoqué par les brasseries, de remédier aux problèmes liés à 
l’annulation systématique par les tribunaux luxembourgeois de contrats comportant une 
clause de bière, n’est pas de nature à justifier une entente ayant pour objet 
anticoncurrentiel le maintien des clientèles. Il ne saurait en effet être accepté que des 
entreprises essaient de pallier les effets de règles juridiques qu’elles considèrent comme 
excessivement défavorables par la conclusion d’ententes. De plus, la convention avait 
vocation à s’appliquer même en l’absence de « clause de bière » et son objet ne se limitait pas 
à remédier à ces problèmes. Enfin, la prétention que la convention avait également pour 
objectif de préserver la loyauté commerciale ne saurait infirmer la conclusion selon laquelle la 
Convention avait pour objet de restreindre le jeu de la concurrence à l’intérieur du 
marché commun.  

Par ailleurs, la Commission n’a commis aucune erreur de droit en estimant que la convention 
avait également pour objet d’entraver la pénétration du secteur Horeca luxembourgeois 
par les brasseries étrangères.   

La convention s’appliquait même en l’absence de "clause de bière" 

Le Tribunal juge que la Commission a bien établi l’existence d’une concordance de volontés 
entre les parties sur l’application de la convention même en l’absence de « clause de bière ». 
Un compte rendu d’une réunion de la Fédération des Brasseurs Luxembourgeois mentionne 
en effet expressément l’extension du champ d’application de la convention aux relations 
brasserie-débitant dans le cadre desquelles aucune clause de bière n’était conclue. 

L’infraction a été commise de propos délibéré 

Pour qu’une infraction aux règles de concurrence du traité CE puisse être considérée comme 
ayant été commise de propos délibéré, il suffit que l’entreprise n’ait pu ignorer que la 
conduite incriminée avait pour objet de restreindre la concurrence. Or, en l’occurrence, la 
convention revenait à un partage de marché et à un cloisonnement du marché commun. Dans 
ces conditions, la Commission a pu estimer à bon droit que les requérantes ne pouvaient 
ignorer que la convention avait pour objet de restreindre la concurrence.  

Le Tribunal juge enfin que la Commission a bien apprécié la gravité et la durée de l’infraction 
et a correctement évalué les amendes infligées.  

En conséquence, le Tribunal rejette les recours des brasseries.  



RAPPEL: Un pourvoi, limité aux questions de droit, peut être formé devant 
la Cour de justice des Communautés européennes contre la décision du Tribunal, dans 
les deux mois à compter de sa notification. 

Document non officiel à l’usage des médias, qui n’engage pas 
le Tribunal de première instance. 

Langues disponibles : FR 

Le texte intégral de l’arrêt se trouve sur le site Internet de la Cour 
http://curia.eu.int/jurisp/cgi-bin/form.pl?lang=fr  

Généralement il peut être consulté à partir de 12 heures CET le jour du prononcé. 

Pour de plus amples informations, veuillez contacter Mme Laetitia Chrétien 
Tél: (00352) 4303 3205 Fax: (00352) 4303 2034 

http://curia.eu.int/jurisp/cgi-bin/form.pl?lang=fr

	Presse et Information
	COMMUNIQUÉ DE PRESSE n°73/05
	27 juillet 2005
	Arrêt du Tribunal de première instance dans les affaires joi
	Brasserie nationale SA (anc.Brasseries Funck-Bricher et Boff
	LE TRIBUNAL CONFIRME LA DÉCISION DE LA COMMMISSION RETENANT 
	La Commission a estimé à bon droit que la convention signée 
	Cinq brasseries luxembourgeoises, Brasserie nationale, Brass
	Par cette convention, les brasseries signataires se sont int
	Par décision du 5 décembre 2001�, la Commission a considéré 
	Les brasseries Jules Simon, Battin et la Brasserie nationale
	Dans son arrêt d’aujourd’hui, le Tribunal de première instan
	L’objet de la convention était anticoncurrentiel
	Le Tribunal relève que l’objectif, invoqué par les brasserie
	Par ailleurs, la Commission n’a commis aucune erreur de droi
	La convention s’appliquait même en l’absence de "clause de b
	Le Tribunal juge que la Commission a bien établi l’existence
	L’infraction a été commise de propos délibéré
	Pour qu’une infraction aux règles de concurrence du traité C
	Le Tribunal juge enfin que la Commission a bien apprécié la 
	En conséquence, le Tribunal rejette les recours des brasseri
	RAPPEL: Un pourvoi, limité aux questions de droit, peut être
	Document non officiel à l’usage des médias, qui n’engage pas
	Langues disponibles : FR
	Le texte intégral de l’arrêt se trouve sur le site Internet 
	Pour de plus amples informations, veuillez contacter Mme Lae


<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName (http://www.color.org)
  /PDFXTrapped /Unknown

  /Description <<
    /FRA <>
    /ENU (Use these settings to create PDF documents with higher image resolution for improved printing quality. The PDF documents can be opened with Acrobat and Reader 5.0 and later.)
    /JPN <FEFF3053306e8a2d5b9a306f30019ad889e350cf5ea6753b50cf3092542b308000200050004400460020658766f830924f5c62103059308b3068304d306b4f7f75283057307e30593002537052376642306e753b8cea3092670059279650306b4fdd306430533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103057305f00200050004400460020658766f8306f0020004100630072006f0062006100740020304a30883073002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d30678868793a3067304d307e30593002>
    /DEU <>
    /PTB <>
    /DAN <>
    /NLD <>
    /ESP <>
    /SUO <>
    /ITA <>
    /NOR <>
    /SVE <>
  >>
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


